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A L’ATTENTION DES ETUDIANTES ET ETUDIANTS 
 INSCRIT(E)S EN LICENCE ET MASTER A LA FSI 

 
Procédure de remise des relevés de notes et attestation de réussite de 

fin d’année universitaire 2025/2026 
 

 
 Demande du relevé de notes 

Chaque fin d’année universitaire, vous devez demander votre relevé de notes annuel officiel 
par mail au Bureau des diplômes à fsi.diplomes@utoulouse.fr 
 
Vous mettrez votre niveau d’inscription dans l’objet de votre mail. 
   Exemple : L2 PHYSIQUE – Demande relevé de notes annuel 
Vous indiquerez : 
 Votre nom et prénom 
 Votre numéro d’étudiant 
 Le nom complet de la formation suivie 
 Le niveau de votre cursus (L1 ou L2 ou L3 ou M1 ou M2) 

 
Lorsque le relevé de notes sera disponible, votre gestionnaire de Licence ou de Master 
vous préviendra. 
Il n’est pas utile de faire votre demande avant cette information. Le Bureau des Diplômes ne 
pourra pas vous le fournir. 
 
Relevé de notes L3 : les demandes seront traitées en priorité au regard du délai très 
court d’inscription administrative à réaliser pour confirmer sa place. 
 
Relevé de notes L1 / L2 / M1 / M2 : les demandes seront traitées dans un délai 
raisonnable. 
 
 Demande d’attestation de réussite 

En cas de validation de votre licence ou votre master, vous devez demander une attestation 
de réussite en même temps que vous demanderez votre relevé de notes par mail au Bureau 
des diplômes. 
Le diplôme sera disponible en Janvier 2027. Une information sera placée sur le site web : 
https://www.fsi.univ-tlse3.fr/la-division-de-la-formation-df 

 
Votre demande est bien reçue. Il n’est pas nécessaire d’envoyer plusieurs demandes 
consécutives par mail.  
 
Attention : Aucun duplicata ne sera fourni. 
  Merci de conserver le fichier PDF à vie 


